
 

 

 

 

 

Communiqué de presse Le 28 janvier 2010 

3,90 % NETS POUR NOUVEAU CAP*, LE CONTRAT D'ASSURANCE VIE EN EUROS DE PARNASSE-MAIF 

 

Dans un contexte de baisse des taux obligataires, Parnasse-MAIF, filiale d'assurance vie du 
groupe MAIF, reste dans la tendance du marché en offrant à ses adhérents, pour 2009, un taux 
net de rémunération de 3,90 % pour Nouveau Cap*, so n contrat d’assurance vie en Euros. 
 
Rappelons également que le taux de frais sur l'épargne gérée pratiqué par Parnasse-MAIF (0,40 % 
pour Nouveau Cap*), figure parmi les taux les plus bas du marché. 
 
Grâce à une gestion rigoureuse et prudente, Parnasse-MAIF est en mesure de servir, depuis de 
nombreuses années, des taux réels nets supérieurs aux taux garantis. Fidèle à ses valeurs, 
Parnasse-MAIF refuse d'utiliser des pratiques qui consistent à réserver aux nouveaux adhérents un 
traitement privilégié, différencié, en s'appuyant sur des offres promotionnelles. Ces pratiques sont 
contraires aux principes d'équité et de transparence qu'elle défend. 
 

 

���� EVOLUTION DES RENDEMENTS DU CONTRAT NOUVEAU CAP DE  PARNASSE-MAIF 

 

 
Taux de 
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garanti en 2010 

Nouveau Cap* (créé en 1988) 

Le contrat 100 % euros pour préparer 

l'avenir et celui des proches 

3,90 %
(**)

 4,20 %
(**)

 4,30 %
(**)

 2,90%
(**)

 

(**) nets des frais sur l'épargne gérée, hors prélèvements sociaux. 

 

 

 

A PROPOS DE PARNASSE-MAIF 

Filiale d’assurance vie du groupe MAIF, Parnasse-MAIF existe depuis 25 ans. Son capital social est réparti 

entre la MAIF (80,01 %) et la Casden Banque Populaire (19,97 %). Parnasse-MAIF est présente dans les 

domaines :  

� de l’épargne et l’épargne retraite, avec les contrats d'assurance vie à vocation d'épargne, 

� de la prévoyance, avec Rassurcap, contrat d’assurance décès toutes causes, Sollicitudes, contrat 

d'assurance obsèques,  

� de la couverture de prêts avec notamment l'Assurance Emprunteur MAIF. 

 

L'offre d'assurance vie de Parnasse-MAIF répond aux critères de qualité, de performance, de sécurité, de 

transparence et d'équité qui caractérisent l'ensemble du système de protection et d'accompagnement 

proposé par la MAIF. 

* Formule actuellement commercialisée 

 

 

 

Contacts presse : 

Sylvie Le Chevillier – 05 49 73 75 60 - sylvie.le.chevillier@maif.fr 

Valérie Gilbert – 05 49 73 75 86 - valerie.gilbert@maif.fr 


